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~lÉREAUX

DE

EIENFAISANCE (1),

. ECCLESIASTIQUES ET RELIGIEUX

DE LA VILLE DE BRUGES.

PI,ANcnEs A â K.

Le méreau a reçu à Bruges diverses dénominations:
on l'a appelé en français enseingne(i), "en latin signacuhnu,

siYllll1n (:5), l)luJubelu'In ou ploinbctuul (4), et en flamand

(lJ Nous ne nous occupons pas, dans ce travail, des méreaux d'obits et
tl'anniversaires, qui portent tHl nom de {am.ille et que les personnes
notables faisaient fairé pour d!stributions de pain. Ces méreaux sont
forL nombreux à Bruges.

(') Acte de fon~ation de Jean sans Peur, du 28 juillet 4414, dont il
sera question plus loin. Voy. aussi Dictionnaire DUCANGE. supp. CAR­

PESTIER, VO Signum, no 47.

(1) l,e méreilu de tonlieu de Cologne est également désigné ·sous le

nom de signum, dans une charte de t 20~, par laquelle l'archevêque
Adolph~ renouvelJe. en faveur des OinanLais, les privilégcs de com­

merce qu'ils tenaient de ses prédécesseurs (Voy. Messager des sciences
de Belgique, 4836, où se trou"c 10 texte de celte charte). Les méreaux
du chapitre de Camhrai portent aussi le même nom dans un registre ùes

actes cap~tulaires de H.81, signe D, ad 26 sept. (Voy. Dictionnaire
D(;CA~GE, supp. CAnrE~TIER. Vo iynllm, no ~ 7).· ..

(') Ou verra qu'à de rares cxceptions prè.~. les méreau x de Bruges
sont de plomb.

3e SÉRIE.-TollE V. !I
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loykin (1) ou lodekine('), petit plomb, lootje ou loodje, petit
plomb, lood, plomb, et teeckell ou teekr-n, marque, signe.
Les appellations loodj~, laad et teeken y sontencore usitécs.
, L'usage du méreau y I·cmonte à une époque éloignée.

Au XIIIP. siècle, on se servait notamment de celte cspèce
de bon, à raison de la rarcté de la menue Dlonnaie, pour
facilitcr le payement du salaire dcs oU'Ticrs cmployés par
la lille (~). Aussi trouvc-t-on parfois, sur le territoire de
Bruges, de petites pièces dc plolnb, portant, au droit, la,
Icttre gothique S, initiale du mot sifJuaru/ll1l1 ou ~;9"UIII,

ct, au revers, lin t}'pe emprunté aux monnaics du tCll1pS,
tel qu'un lion ou une croix pattée, can'tonnée de globules.

La ville de Uruges occupc, sans contrcdit, le prenlier
rang sous le rapport du nOlnbre cl de la ,"ariété des

•Inéreaux de bienfaisance qu'clic fournit aux collections
des nunlisluates. Le s}'~tèlne nlérallique y était fort déve­
loppé aux l'le, X\ll· et X\...." sièclcs, ct Bruges est une des
rares localités oiJ il fonctionne encore, (Iuoique dans une
mesure nloindre qu'autrcfois, pour l'cxcrcice de la charité

publique." •
On connaît des nléreaux brugeois distincts par nature

de distribution charitable, pOlir le bois, le charbon, les

(1) L~ terme loyliu so lrourc dans le compte de la ,'iIIe pour 429~,

Col. 26, n- 1.
l') le mén'au esl810si désigné d3n~ un acte de fondation par Jean

do ""ogbenare el Catherine, S3 femme, en fa\'eur de l'égli~e de Sainl­
Donatien li Bruges, :Jcte portant Ja date du 40 mars 13!H.

(') 00 lit dans le compte susdiL de 4!9\, fol. !6, DO !, sous la
rubrique t%tradalurn commun' ... Item l'etro KistevoeL pro sign3culis
• plumbeis (aciendis pro operarüs.•• '·115 lb•• Il est question ici de sept

1ivres et demie parisis.

..
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cercueils, le pain, la viande, le numéraire et les secours
donnés aux femmes en couches_

Nous n'avons pas rencontré de. méreau avec date,

antérieur à t55t_
Avant de nous occuper de la description des pièces et de,

leur destination, qu'il nous soit permis de consacrer quel-
ques pages à l'état de la bienfaisance aux siècles derniers.

Dans les premiers temps du christianisme, l'assistance
.' - .des pauvres était considérée comme une dette de l'Eglise:

Christi et ecclesiœ pectlniœ, porient les capitulaires, res

paliperUl1t qtlOS ecclesia ]Jascere debet (1). Les fabl:iques
d'église étaient, en général, chargées de la distribution
des secours à domicile.

A Bruges, comme dans d'autres localités, il y avait pour
chaque paroisse, à côté de la fabrique d'église, une institu­
tion particulière, connue sous le nom de Table des }Jattv~es

ou du Saint-Esprit. Cette institution y fut créée à une
époque assez ancienne : elle existait déjà au XIIIe siècle (i).

(1) Cap.incerlianui, c. 44-. cap.6, c. 430; BALUZE, Il, pp. 52i-et4009.
(2) DE!t:COVRT ilS NOOl\TVELDE (Descript. !tist. de réglise de Notre. Dame

â Druye,. p. 20) rapporte qu'au XIue siècle, une bonDe Cemme donna
fi la table des pauvres de la paroisse de Notre-Dame une reute de quatre
gros, dont elle se résena la moitié pour vivre le reste de ses jours.
•On connatt un acte de fondatiolJ, du 45 avril 4315, par Jean de Wéc,

en faveur des tables des pauvres de Notre-Dame et de Saint-Jacques.
Le compte le plus ancien qui soit conservé aux archives de ces institu­
lions est de f '-. 7 pour la paroisse de Notre-Dame, et de ~ '-59 pour celle
de Saint-Jacqucs.

D'après M. Tielemans, c'est "ers 10 milieu du XIlI8 siècle que remonte
10 premicr établissement de ce qu'on appclle Table des pauvres ou du
SaiDt.-E~prlt, et on assure quo la ville do Poperingbo en avait établi

...
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Les personnes chargées de radministralion des biens
des pauvres et de la distribution des secours s'appelaient
intendant.., (en latin ;lltendente,~ ou œditui, en flamand
intendente}l), gouverneurs ou l1zaitres de.~ ])aurr('s (en
latin '1Ilagistt·i l'a IIperIl 111 , en flalnand clisch lIIeester&) ca).
On les nommait aussi parfois ]>rot';seurs ou l'()urt~oyell"S.

Les di~tributions de secours a,'aient généraleluellt lieu
le dimanche, après la grand'nlesse.

Au commencement du x,'.' siècle, la charité subit lInc
réforme importante (t), sous rintlucnce des idées de

une avant 4~90 (Riptrtoirt, v" 1I00p;et" IIdpilaux. p, !62). A TIrle­
mont, cetleingtitution existait dêjà en 4257 (P.•J. BETS. l/i,roin de la

ville tt dt' in&lilulionl de Tirlemollt, l. Il, p. t 63).

(1) La formule de l'ancien serment des maUres des paul-res de la
paroisse de r\olre-Dame nous a été conservée; elle est ainsi conçue:
Ick r\..•., swecre di!'chmeesler le syno van deze kercke, mynhccf'en
Proost one synen vicaris en d'beeren '-3n 'l capitcl ondrrdanig te 5)'ne.
't gocdl '-an nermen te belpen regieren D3cr myn ,crmogbcne, niet te
aliencrene orte vercoopcne eenlcgbo gacl "Dn de voornom. aermeD
sonder consent van l"(>orsde Il(~eren sccree\ te boudene, dat by dismn
en is gl'Sloteu wenH, '1 bnl ende hu)"scn tu helpenco pacblcn 10

mecste JJroutrytle V3n den aermcu t cnde aile le daco dal een saet
discbm r• stbuldich Is tan doenc. zoo moct my Godl helpen eude aile
syn be)'li;cu (Arcbi\"e5 de l'église collégiale de r\otre-D3me, col~ n.
lib~r caU"otu.). Il existe aussi dans le m~me registre une formule d'un
serment moins ancien qui ne dllTëre guère de celle qui précède que par
l'orlbogmphc el cn cc qu'elle se termine par l'indicaUolJ de la durée do
mandat, qui ét3it alors de six 8n:;. D'après le SV, lit. "JI, des statulJ;
du diocèse de Bruges. arrêtk le 46 juin 4693. par l'évêque Bassery, Ics

maUres des pauvres étaient soumis à réélection tous les trois ou quatre
8ns. Suivant le règlement de .7;6, cité plus OOSt ils étaient choisis I}()ur
bui\ ans, mais. après cbaque tenne de deux ans. denx membres désignés
par le sort pouvaient se retirer.

(IJ Voy. à ce sujet et sur ce qui suit. Je memoire remarquable cl
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Vivès (1). Vivès proposait la suppression de la mendicité
"et l'intervention de l'autorité communale pour soulager.. ,
la misère. Ypres étàit une des ,oilles Oll le fléau sévissait
av~c le plus d'intensité. Cette ville prit l'initiative de la

impartial de feu M. l'abbé CA81'O~, intitulé De l'état ancien de la men­
dicité clans la p"rovince de la Flandre occidentale (Bulletin de la commis­
sion centrale de statistique,.t.IV, pp. .\.t et s.).

('j L'ouvrage immortel de Vivès, De subventione pauperum, sive de

humanis necessitati~us libri duo, ad senatum Burgensem, parut à
Bruges, en ~ 526, chez A. de Crook; il fut dédié au magistrat de Bruges,
le 6 janvier de la même anuée. Un exemplaire de ce livre se trouve ~ la
Bibliothèque royale de Bruxel1es, fonds Van Hulthem, cataI. no 24.835.

Jean·Louis Vivès naquit à Val.ence, en ~4.92, et mourut à Bruges,·
en ~540 (Voy. su~ sa vie et ses écrits: NAMÈCBE, Mém. cour.,' t. XV,
P ~09t et EM. VAN DEN BVSSCDE, Bruges, imp. Daveluy, ~87~). Vivès
aimait Bruges comme une seconde Valence. Ce qui lui plaisait, c'était
le bon sens de l'administration locale, l'éducation et l'urbanité du

• peuple brugeois, son calme incroyable et ~a justice "antée par toutes
les nations: u Ego, écrit-il dans Ja dédicace de' son livre au magistrat de
Il "Bruges, sic in civitatem hanc afficior ut in Valentiam meam.. '. Placuit
• ratio administrationis vestrre, educatio ae civiJitas populi bujus, et
• incredibilis in eo quies ac justitia lJer gentes celebrata. Il

II est bon cependant de rappeler que déjà, en ~433, une cbam~re des
pauvres était organisée à Anvers. par les soins du zélé Pierre Pot,
riche marchand de celte ville, qui rédigea les premiers règlements.
L'institution fut officiellement fondée en U·4.0, par acte notarié. Cet
acte reçut l'approbation du souverain le 1~ octobre, et l'autorité locale
d'Anvers confirma le tout, 1028 du même mois. En ~.t.58, le magistrat
d'Anvers fit un nouveau règlement pour la direction de l'établissement
de Pierre·Pot, et, suivant un auleur, il n'"est pas douteux que ce fut co
règlement qui servit de modèle à ceux qui (u.rent adoptés postérieure­
ment par les autres villes de la Belgique et même par celles do la
France, où les institutions de l'espèce étaient inconnues jusqu'alors
(V. D. K., extrait de'la Revue dt! revues, ~852, p. ~6. - Réponse à
M.Orts).
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réforme. Elle institua une aumônerie générale, qu'on
nomma Bourse comnltlne. Son règlement (') sur l'entretien
des pauvres, arrêté le 5 nove~hre 1525: fut immédiatement
mis en pratique, et eut d'heureux résultats. II reçut.le
16 jan,"ier t 5:51 l'approbation de la Sorbonne (t), sous
quelques réserves ou exhortations, notamment à condition
que l'interdiction de la mendicilépuhliquene s'appliquerait
pas aux religieux mendiants, approu,"és par l'Église (S) et
que, pour les autrp.s pauvres, elle serait le,-ée dès que

(') Le règlement d'Ypres, pour la répression de la mendicit6 et ramé·
lio~ation du sort des pauvres, fut édité à Anvers, en t53I, cbez ~arUD

César, sous le Litre de: Forma lub~tntionil pau~rum quœ apucl

I/lIptral Flandrorurn urbtm rigtt, unirtr.sœ rtipublicœ chri.sli(lnœ lOllye

ulililsima, in-S·. ~I. Carton dit que ce règlemenL étaiL l'œune do prôvôt
de Saint-~larUn, à Ypres, et de touL le clergé du diocbe, qui s'él4licnt
concertés an.'C le m3gistraL pour le rédiGer cL surtout pour en assurer
l'exécution. Il fut défendu avre tHoquence par Chrétien CeHarius eL
Jacques Fapaeus. (Oratio contrà mendicil4ltcm, pro no'"a paupcrum
subvcnllone pcr Cbrislianum Cellarium- Furncnscm, ~ntverpiœ in
Talpa Pelri ~liddelburgcnsi5, mense martio aoni 453.. - Elcgim
Jacobi Paprei Yprcnsls, ouvrage publié Cil 4817 dans les A nnaltl dt la

Socitt4 d"tmulalion, d'après l'édition première de Me)-crus).
(') lA décision de la faculté de théologie do Paris est reproduite dans

le Recueil des pièces ou documents de la Chambre des nepréscn~nts.

session do t~-4 8S~, no 90, appendice, pp. 38 et 39.
(1) Il est intéressant de lire les discussions entre le magistral d'Ypres

et le; qU3tre ordres mendiants de cetle ville (les frères mineurs ou
cordcliers, les carmes, les augustins el les dominicains) rur l'institu­
tion d'UDC bourse commune (Documents précités de la Chambre des
Représentants. no 90, appendice, pp. 90 et suh-antes). Des Indulgences
furenL accordées en faveur de celle institution, par le cardinal de
Lorraine, é"êque de la 3lorinic. suivant leUres du 43 janvier 4530, el
par le cardinal Compegius J légal du pape, le 31 des calendes
d'avril 4531 (Mêmes documents, pp. 40 et s.).
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, la bourse commune ne suffirait plus à son but. Le 7 octo­
bre1531, Charles-Quintporta une ordonnance générale (1),
qui prescrivit l'établissement dans toutes les villes d'une
organisation de la charité analogue à celle d'Ypres. Bruges
ne tarda pas à adopter l'institution de la bourse commune,
ainsi que le constate un règlement de 1564 (i). Le con­
seiller pensionnaire de Bruges Gilles \Vyts ou Wytsius
prit chaleureusement la défense (3) des principes de
l'ordonnance du magistI'af de Bruges, Inais le règlement
fut combattu avec une "iolence extrême par le père
Laurent de Villavicentio de Xérès, religieux de l'ordre des
Ermites de _Saint-Augustin, 9ui publia, en 1564 e), la

(1) Placards de Flandre, 1. l, et Documents de la Chambre des

Représentants, session de 4S53-f85-5-, 0 0 90, p. vu. Voy. aussi, sur l'orga­

nisation de la charité à nruxelle~, les ordonnances des ~u mars ~53~,

3 janvier 453S, 24. j:mvier 454t et 26 avril t 552 (Mêmes documents,
annexe D, pp. 44 et suivantes), et Aperçu historique sur les établislre­
mentsde bienfaisance de la ville de Bruxelles, par J,-~. VAN D~R REST,

pp. 26t et s.
(2) Le règlement de Bruges ne se trouve, que l'on sache, que dans

l'ouvrage de Villavicentio, cité plus bas. Il est analysé dans le mémoire

de l'abbé Carton, p. 4.9, et dans le travail de l'archiviste VAN DER

~JE-ERSCD, intitulé De l'étal de la mendicité et d~ la bienfaisance danala
province de la Flandre orienlaie, pp. ,46 et suivantes. Ce dernier auteur
dit que l'exemple donné par Ypres fut suivi par la ville de Bruges,
en 1562; il fait sans doute allusiou au projet du règlement arrêté e!l ~ 56i

par ce magistrat.

r') De continendis et alendis domi paupéribus et in ordin,m redigendis
validis mendicantibus ECIDII \VYTSII. jureconsulti Drugensis consilium.
Ad reverendissimum D.Episcopum elamplisaimum senalum Brugensem.
Antverpiœ, ex ,off. Guliel. ilvii, anno ~562, in-So.

(') De OEconomia 'acra circa pauperum curam;Anvers,cbez'Planlin,
4tsfi4, in-So. - Laurent de Villaviconlio avait pris à Louvain, ~e
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réfutation de l'ourrage de 'Vytsius ('). La dispute parut
au magistrat assez sérieuse pour qu'il suspendit rexécu­
lion de son ordonnance et prit le parti d'en référer au
gouvernement. La gouvernante ~Iarguerite de Parme
demanda ra"is des facultés de théologie et de droit
é~blies à l'université de Lou,-ain. 'Leur réponse (1) porte

!O juin 4558, Je grade de docteur en théologie, mais jamais Il ne ful
appeJé par la Faculté à remplir une (onction dans renseignement.

(1) l'OfJ. sur la matière: Yol:" Ih:LTBEU. t'otice écritc de sa main
en t~te de l'exemplaire précité de rouvrage de Yh'ès; TIELE)Iol~S,

Rtpertoirt, vit lJo&piCt' cirib, p. 39; I1E:\~E. l/illoire du règne d~

Charlel Quinl, t ...,.., p. «99; [11. LIO~, la charit~ thrtlienn~ el l'a$$;&­

lance publique, Liége, t8~, p. 93; OITS, C()n!ertm, Rur l'''ütoire de la
charil4, Obl,rraltur belg,. 4SSl, no 56 et Btlgique judiciairt, no 82, du
40 oçtobre t8~!; Da: Ru., 0IJiniora dt& th~oI09ien' de Lourai,. ,ur ICI

~prelSion admitli,'ralire d, ICI mm,/icitt en IS6~ Il 1563 (nullttin& de

l'Acnd. royal~dt' ,dtn~.d, IltIO" t. XXII, Ir. parl., 185ts, pp. ~36et s.).
lt) <:tUe réponse est reproduite à la suite de l'article de (eu M. de

Ham (Bulletin, de r.-ttadbni, royak de. ,citnctl, t. XXll, ft· P'lrti~,

.~3, p. !75). les docteurs de Louv3in trouvent que les deux écrivains
sont trop aUachés ~ leurs opinions et quc, 11.1r Jeur vfolenct', ils s'~car­

tcnt de la modestie qui convicnt à la dignité el à la charité chrétienne.
Quant à 'ïllavicentio, ils considèrt'nL son livre commo louable, en ce
qu'il y prend la dCfcnse taol dl"S pau\'res que de rautl)rH~ etclésiastique
qui, discnt·ils, est aujourd'hui sra"cmcnt ébranlée dans plUSieurs
endroits. ~Iai~, selon eux, ..écrh'sin e~L trop 1'éhémenllor$f{u'i1 poulSe
l'animosité contre le magistrat de nrug~, 8U point de dénoncer
l'ordonnance comme sentant le luthémnl.;me : Sapit lutheriani,mum

hœc con.litutio, a'l'criait Villaviccnlio. ~uivant les .'acultés, l'œuvre de
\\")'t~ius ne saurait être approu\'éc en tout point; si clle mérite des
élog~ pour la parUe où l'auleur proscrit les mendiants valides, d·aulre
part, il r~streint trop la sub"cntion des pauvres ct il étend outre mesure
Id compétence du m~gistraL séculier, au préjudice de l'autorité ecclé­
siastique. Les facultés, sans condamner le livre comme saspect d·hé~ie.
invitent cependant ,,",Isius à ~tre plus cir~ongpecl dans ses écrits et
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la date du 30 mars 1565, mais on ignore la suite qu'y
donna le gouvernem~nt.

Quoi q!1'il en soit, si les mesures prises par le magistrat
de Bruges ne furent certe~ pas entièrement efficaces,
elles firent néanmoins grand bien et reçurent, d'ailleurs,
comme le dit ~1. l'abbé Carton, l'approbation des hommes
les plus savants et les plus religieux de l'époque Ct).

D'après le règlement de 1064, quatre officiers des pau­
vres étaient chargés de yeillel' à l'exécution des nouvelles
mesures; ils étaient subordonnés aux commissaires et aux
maîtres des pauvres. En outre, op avait adjoint. à ces
derniers, dans chaque paroisse, pour la bonne, marche
de l'institution, des personnes probes, choisies parmi les
notables. Il y en avait, savoir : neuf à Notre-Dame, neuf
à Saint·Sauveur, six à Saint-Jacques, trois à· Sainte­
'Valburge, six à Saint-Gilles, six à Sainte-Anne et Sainte­
Croix, et trois à Sainte-Catherine e).

Déjà antérieurement (le 15 janvier 1529), le magistrat
de Bruges avait publié une ol'donnancè sur la mendicité,

du moisde mars 1026 CS). On y lit que personne ne pour.ra,

ses consultations, et à ne pas méconnaltre les attributions de chacune
ùes deux magistratures. ni le re:;pect et la part d'autorité qui sont dus
à l'une et à l'autre.

(1) La Sorbonne ell~-même reconnaissait, dans sa décision prérap­
pelée sur l'ordonnance du magistrat d'Ypres, que 'la nouvelle mesure
avait produit beaucoup de bien. L'historien Sander'us s'est exprimé
dUlJs le même sens (Flaridria illu.strata, édit. ~735, t. II, p. ~3), à propos
des œuvres de Vi"ès et de 'Vytsius.

{'} Voy. art. 3 ct30 du règlement de H~ta.

(1) ~ette ordonnance est conservée dans le registre intitulé /lal/t-

30 SÉRIE. - 'rOME V. ~2
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sous peine du pilori ou to~te autre peine arbitraire,
demander l'aumône, s'il n'est muni d'une marque (tcecken)

ad hoc (1), qui sera attachée à la partie supérieure de
ses vêtements, de manière à la rendre "isible au public.
Celui qui a,"ait obtenu la marque, ne pouvait l'aliéner ni

la prêter, sans le consentement des préposés ou distribu­
teurs, sous peine de bannissement ou toule autre peine.
Il était défendu de recevoir plus d'une mal"que, pour en

trafiquer, et de contrefaire le si~ne. Le mendiant qui quit­
tait la ville, devait le rendre, sous peine de bannissement

ou toute autre peine. Au décès du porteur, ceux qui •
l'a\'aient assisté à ses derniers Inonlents, ou qui al-aient
POUI"-U à son cnlerrelllCnl, del-aient détacher la marque de

son habit ct la rapporter aux préposés, le mal"di apl'ès le
décès, sous la m~nle sanction. Les pl'éposés étaient tenus
de réclamer la restitution du Jlcrlnis a celui qui était
reconnu n'cn a,-oir plus besoin. Toutefois, il y al-ait
exception à la défense de mendiér sans pernlis pour.
les pèlerins et les ,-o)'ageur' (tt·ll1JC/elar,.&), qui poul-aient
demander l'aumône pendant un jour de leur passage,
pour le lépreux de la ~Iadcleine, les frères ct sœurs de

cou'"ents paln-res, le aliénés I~u'ires (ac,:"u11 dullen), les
enfants lrO~'"és ct les enfants des écoles paU\TeS conullu­
oales (arIlle $coolk;nderell) (t). Les, nécessiteux qui

grbodtn, fol. 636 (4513 la .~O), qui (ait partie dcs archlvcs do la '-ilJo

de Bruges.
('J ~lalgrtfnos recherches, nous n'ill-ons pu rctrou\"cr un ,;cul cxem­

plaire dc ce permi._ Il permis analogue était exigé autrefois à Anvers,
à Charleroi, la Courtrai, aGaud, â lJ~ge, à Lou'.ain, la Ostende, à Ypres
et dans d'autres localités de la Bclgique ct de la Hollande.

(') L'art 4" du règlement de Bruges de 456~ exceptait égalcment do
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n'osaient demander publiq~ement l'aumône, devaient
s'adresser aux maUres des pauvres de leur paroisse,
lesquels, après s'être assurés de leur positi on, étaient
chargés de leur fournir des secours. Les huissiers ou
massiers de justice (col{-ilraegers) et les agents de p'olice
(scltaedebeletters) ('), tenus de surveiller à l'exécution du
règlement, recevaient, pour chaque contrevenant qu'j ls
anlenaient à la prison dite 't Steen, quatre deniers de gros.

Le règlement de t526 étai t fort mal observé et chacun
se. permettait de demander l'auulône à sa guise et d'inlpor­
tuner les passants, sans être muni d'une marque. Pour
pal'er à cette situation, une ordonnance du collége éche-

. \'inal de Bruges, publiée le 24 septembre 1550 (t), renou­
vela la 4éfense édictée par ledit règlement, dont il confirma
toutes ·les dispositions, et, pour en mieux. assurer l'exécu­
tion, il commit les doyens et les partageurs (3) (deel­

1nanllen) de la ville, à l'effet de distribuer les marques « et"

J

Ja défense de mendier, les ordre:; mendiants, les 'commissaires des
prisonnier~, les lépreux et les élèves pauvres des écoles de la ville.

Dans son livre intitulé Praxis rerum criminalium, chapt eXil, § 57,
le célèbre jurisconsulte Josse de Damhouder fait l'éloge des écoles de!

. pauvres, qui furent érigées à Bruges avant qu'il en .exist,ât ailleurs, et
dont 'la France vint faire l'emprunt chez nous: • quœ quidem, dit-il,
scholarum insLitulio iLa pia omnibus visa, ut eam plures hujus regionis
civita tes imilari studuerint. Imo et ipsa Francia, formâ et institutionibus
à BrugeDsihus expetilis. " Le règlement de ~ 56~ obligeait tous Jes
enfants à fréquent~r les écoles de la ville.

(') Littéralement: surveillants du dommage.
(') Registre des l/allegeboden, de f 530 à ~ lH2, Col. 3.
(') Il entrait surtout dans les allrihulion~ des partageurs, deel­

mannen, de connaUre du partage des terres et des successions (IJi&toire
de la ville de nrtlge" par \VARNKOF.NIG. traduite par Gheldort, p. 454.).,
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de veiller à la stricte obser"ance, sans haine ni faveur.•
~

~Ialgré toutes ces mesures (1), on ne parvint pas à com-
batt~e le fléau de la mendicité: les peines comminées par
les règlements étaient trop sévères pour que le juge ne
reculât pas de"ant leur application.

Il s'agissait d'agir sur la moralité des villes par nne
rneilleure répartition des aumônes des particuliers et
I"pmploi plus judicieux de ressources des tables des pau­
'Tes. Taintcnier, profitant de l'cxenlple donné par la
petite ,'ille d'Y,'erdun, en Suisse, jeta les bases de rOI'ga­
nisation d'un nou,'~u s)'stèn)(~ de hienfaisance pour la
lille d'Ath. A Courtrai, on entra aussi dans celte voie,
et l'érection d'une nou,"clle chanlbre de pau"rcs reçut
I"approbation dcs éche'·ins, le 9 décclubre -1774. Le
Inêllle L y~tème fu t adopté par la ,oille de Bruges : en
conséquence d'unc ordonnance de son luagistrat, du
2G juin 1776, un nou,'cau règlcillent y fut Inis cn pra­
tique. e rèn lcnlcllt e -t conforme à celui de Courtrai (');
.. culement il y est question, en outre, de la pcrlnission dc

(') "011 aU55i plaèards d~ archiducs AIbert el frtabtlle, de 1~99 et
du ~8 septembre l6t 7, ct décrets de Charles VI, des 25 aoO~ .738 et

9 octobre t739.
(1) te règlemenl de Courtrai, dû au zèle du pretre Jean Van Dacie, le

fondateur de I"t.'cole dominicale de ccltc ville, est inséré dan~ le
~fémoire de M. l'abbé Carlon, p. 60. Gaud ct Tournai sui\'lrcnt,
cn li77, J'cxemple d'A lh, de ourtral el de Bruges. Puis une réforme
imporlante cut aussi lieu à Anvers dans l'administration de la bienfai­
sance. roy. ordonnance de ~Iarie-Thérèse du 30 oclobre 47;9, rendue
sur un rapport du magislrat de celte ville, du t 8juillcLt 776 (Documents
de la Chambre des I\epréscntants, scssion de 1853-18:5i, no 90.

appendice, pp. 471 et s., 218 et 5).



ramasser des ordures ou de l'engrais dans ia ville, per­
mission qui était accordée par les maUres des pauvres
et dont l'usage remonte au moins au XIVe siècle cr). La
rco"ganisation amena l'établissement d'une chambre
générale des pauvres et eut, cette fois, un résultat qui
répondit pleinement à l'attente Ct).

Cependant de nombreux procès avaient surgi entre les
diverses administrations charitables au sujet de ce qu'on
appelle aujourd'hui le donlÎcile de secours. Pour porter
renlède au mal, on fit un concordat qui fut signé le
6 juin t 750 (:5), au nonl du Franc de Bruges, de la ville
de Bruges et de la plupart des autres villes des deux
Flandres. Ce règlement, qui permettait à tout pauvre de.
s'établir où il le jugeait à p.'opos, disposait que le lieu de
naissance était le domicile de secours (.) et que la véuve
et les enfants/suivaient la condition du dernier mari.

(1) En 4775, une alarme générale s'était produite, tant parmi les
nécessiteux que parmi les bonnes âmes, au seul bruit qu'on -projetail
d'affermer les immondices des rues au profit du tré~or de la ville, et
d'ôter ainsi une dernière ressource à cinq cent quatre-vingt-six familles,
composées de vieux ouvriers trop âgés ou trop infirmes pour gagner leur
vie par des travaux pénibles et qui trouvaient dans la vente de ces
immondices, au moins le nécessaire pour eux, leurs femmes et leurs
enfants(Rapportdu magistrat de Bruges,du ~8 mars ~775, cité plus loin).

li) L'évêque Brenart s'est plu à constater cet heureux résultat dans
un mandeJIlent du ~O janvier t779.

(I) Voy. ce règlement, qui fut ratifié par le Gouvernement le 5 décem-
• bre 47~O : Eerste deel ('an den vyfden Placcaert·Boeck van Vla~nder8n,

Gend, ~763, pp. 38 et s.
(') Une exception était faite néanmoins pour ceux qui, après avoir

quitté le lieu de naissance, avaient demeuré trois ans ailleurs, où lis
avaient supporté les cbarges publiques fÎv3nt d'être réduits à l'indi-
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Il ne s'ét~it pas écoulé un quart de siècle que, dans un
rapport du 18 mars 1775, dont il' sera question plus loin,
le magistrat de Bruges demanda à ~Iarie-Thérèse la sup
pression du concordat, par -la raison qu~ celui-ci, au lieu

de faire le salut des tables du Saint-Esprit, conllnc on
l'avait espéré, en a,'ail causé la ruine. Le concordat a,'ait,
cn effet, donné naissance à de gra\"es inconYénients (1).
Par décret du 21 mars t 776, la Cour statua qu'aucune
règle générale ne seraiL établie, mais que chaque "ille
serait libre de se séparer des administrations qui al'aienl
admis le conco.·dat. Les administrations cha.·itables trou­
,"èren( qu'il ,'alait nlieux adopter pour donlicile de secours
l'endroit du dcrnier domicile.

Par ordonnance du 10 octobre 1774, le prince Charles

de Lorrainc, sou\'crneur dcs PaJs-Uas, s'adressa aux
nlagistrats d'An\'crs, de Bruxelles, de Gand, de Lou\'ain,
d'Ostende et d'Ypres, pour s3\"oir à quelles main,s était
confiée, dans ces différentes "illes, l'administration des
fondation, à qui les cOlnptcs de la bienfaisance sc ren­
daient, quels en étaient les intendants et s'il n'y avait ~1S

d'amrliorations ou de redrc scnlcnts à y apporter. La
répon e du maJ;istral de llruges à ces di\"crscs questions
est con ignée dan un rapport renlarquable, adressé à
l'impératrice ct reine ~1~rie·Thérè~e, le 18 Inars i 775 (t).

gence; dans ce cas, ils de"alent être nourris et secourus au lieu de leur
domicile (Décret de Marie-Thérèse. du !~ octobre 47M, même ouvrage,
Placcaert-8otck. pp. 36 et s. - '.oy. aU~6i dans cd ou"r~ge,p. 38. un
décret interprétatif du précédent, en date du 7 novembre C757).

P) Voy. Mémoire de ~. Carloo, p. 67.
(1) Ce rapport, signé par le bourgmestre J.-L. de Cridts, repose en
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Ce rapport nous fait connaître la quotité des secours et
l'importance des ressources (t) des tables du Saint-Esprit;
chaque paroisse possédait une pareille Ûlble, excepté
Saint-Donat, qui n'avait presque pas de paroisse locale.

I...e revenu de ta table du Saint-Esprit de Notre-Dame
s'élevait, déduction faite des charges et· d'après une
moyenne de dix ans, à 5,785 florins (10,488 fr.) (t). Pour
cette paroisse, le nombre de ménages nécessiteux était de
94û environ C~), outre une centaine de !ieiUes personnes et
les enfants sans père ni mère, qui devaient être entretenus
au moyen d'une partie de ce modique revenu, lequel ne
donnait 'd'ailleurs qu'un florin par tête. Le receveur, qui
jouissait d'un salaire de 560 florinS (652 fr.), rendait les,
comptes (.) devant le prévôt et le chapitre de l'église, én

original aux Archives du conseil privé, carton intitulé: Hôpitaux,
no 4768; il est reproduit dans les documents de la Chambre ~es Repré­
sentants, session de 4853·4854., no 90, pp, 466 et s.

P) Le travail de 1\1. l'abbé Carton donne, pour 4777, les revenus en
livres de gros de quatre tables des pauvres.

(') A celte époque, le florin de Brabant valait Cr. 4·8t 16/100 et le sou
ou patard Cr. 0-09 6/. 00 (CBALON, Recherches sur la valeur intrinsèque
du florin de Brabant. - Revue numismatiq~e belge, 4874, p. 493).

(J) On compte ici, en moyenne, quatre personnes par ménage. Au
rapport de Beaucourt de Noortvelde, il y avait, en 4740, environ
4,200 ménages pauvres (Description historique de l'église de Notre-Dame
li Bruges, 4773, p. 465).

(') Suivant une ordonnance du magistrat du Franc de Bruges, du •
4'" septembre 4663, les recettes des tables des pauvres devaient se
laire gratuitement par un des maUres des pauvres, qui avait à rendre
compte tous les deux ans.

D'après les statuts du diocèse de Bruges arrêtés p3r l'évêque Bassery,

Je 46 juin 4693. les comptes devaient se rendre par les receveurs des
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présence des pourvoyeurs et des principaux paroissiens(').
Le revenu moyen (t) net de la table des pauvres de Sainte,

Sauveur était de 3,n66 florins(6,~67 Cr.); après déduction
de t,72:5 florins (3,12.,f. Cr.) pour les enfants sans père ni
mère, et des gens impotents, il restait à, dist.'ibuer
i ,843 florins (3,5:12 (r.) entre 672 nlénages ou 2,688 per­

sonnes, s~it t5 ou IG sous (Cr. t-œ ou Cr. l-i<l) par tête.
Le receveur touchait un salaire de 252 florins (457 Cr.)
par an, ct il rendait ses comptes devant le do)'cn ct les

trois curés de la paroisse, en présencc dcs pourvoyeurs et

des paroissiens.
Le re"enu l11o)'cn net de la table du Saint-Esprit de

Sainte-'Valburgc ~13it de 2,017 florins (3,658 Cr.), à dis..
tr~buer cntrcl 01 ménages ou .iO·1 personnes. Les conlples
se rendaient devant les commissaires dcs luagistrats.

Le rctenu net dc la table du Saint-Esprit de Saint­
Jacques était de 2,514 florins (4,55U Cr.). Il restait à

tables des pauucs, chaquelDnêe ou au moios tous les deux ans (lit \'fI,

§ VII), tes m~mes statuts (lil, l, § X) pr~crivalenl de DC pa! donner
les secours de la t:lble de5 pauvrrs aux iodiscllU qui o'lssi5lJicnl pas, le
rnJlio ct l'après-midi, à l'instruction religieuse, el dont les cnfants
élaienl ignorants.

(1) Vn dôcret de Cbarlrs de Lorrdiuc, du 9 octobre '7G~, dispose, sur
UDe requête de l'èv~ue de Bruges, que celui·ci a le droil d'intenenlr
eo personne ou par ~s délégués daos l'audition, le coultmtnl el la
clôture des comptes des fabriques, tables des pauvres et autres fonda­
tions, dans toule l'étendue de soo diocèse, sur le pied prescriL 10

31 aoCll 4608 (Yoy, Mélan!ltl pour Itn:;r à fhi,to;rt tec/iliaJliqut' dtl

Pay,·Bal, manuscrits de la bibliothèque de Bourgogne, ne. 3~51·32Gf).
(') Lei données fournies par le lüpporl du magistral, et quo nous

reproduisons. r~poseDl toujours sur la mo)'eone des dix deroières
années qui onL précédé la date du rapport.
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distribu~r 2,4f7 florins (4,383 fr.) entre 300 ménages
ou 1,200 personnes, après le payement de 77·1 florins
(i ,398 fr.), pour les pensions des gens. infirmes et des
enfants sans père ni mère. Le receveur. avait 288 florins
(413 fr.) par an, et il rendait ses comptes devant le
curé, les pourvoyeurs et les paroissiens.

Le revenu moyen net de la table des pauvres de Saint­
Gilles était de 2,646 florins (4,798 fi'.), qui se distribuaient
entre 4nn ménages ou .. ,820 personnes. Le salaire annuel
du receveur était de 228 florins (415 fr.). Les comptes
étaient rendus deyant les commis,saires du magistrat.

La t~ble du Saint-Esprit de Sainte-Anne et Sainte.
Croix avait un revenu moyen net de 5,8nt florins
(6,984 fr.), avec lequel il fallait secourir 900 ménages
ou 4,nOO 'personnes, y compris CS) 140 enfants orphelins
ct gens infirmes qui absorbaient presque seuls tout lé
revenu net. Le receveur touchait pour salaire 2nO florins
(4n5 fr.); ses comptes se rendaient devant les c,ommis­
saires du magistrat.

La table du Saint-Esprit de Sainte-Catherine possédait
un re\'enu moyen net de 600 florins (1,~8 fr.), avec'
lequel devaient être secourus 150 ménages ou n20 per­
sonnes, après le payement de la pension des orphelins et
des infirmes. Le rec~\'eur, qui n'avait que 48 florins (87 fr.),

(1) Nous ne faisons que reproduire les renseignements du magistrat
de Bruges, qui cependant ne paraissent pas exacts à cet endroit. Si,
pour la paroisse de Sainte-Anne, le magistrat compte, par exceptioD,
cinq personnes 'par ménage, il devrait dire: Tlon compris 4,,"0 en­
fants. etc. Il a peut-être voulu dire : • 4.tsOO personnes y compris
• 4lO c:nlauls orphelins et le, gens infirmes.....
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rendait compte de"ant un commissaire de l'évêque, le
curé et les paroissiens.

Ainsi, pour secourir 14,000 indigents, nombre qui
constituait presque la moitié de la population, il ~e"

restait que 10,000 florins (18,560 fr.) par an, soil
i 5 sous (fr. i -35) par tête.

Toutes les tables du Saint-Esprit, ccllc dc Sainte-'Val·
burge cxccptée, prëscntaicnt, àchaquc clôture de comptc,
un arriéré de 2,000, 3,000 ou 4,000 Oorins (').

A la demande du goufcmernent, il fut rendu compte, le
27 3fril 1787, de la situation de la rhall1brtJ gmtm/t dt,

paur:rt's, par ses directeurs, comnle députés respectifs du
magistrat, de l'é"êque de Bruges, des curés de la Tillc,
des tables des pau\'res ct de la paroisse de Saint-Donat.
D'apres ce compte ('), oil nous avons trouvé les détails
sui\'ants, cette institution qui n'était autre, si nous nc nous
trolnpons, que celle qu'on Domrnait aussi joilile (,) de la

C') Voici qucllo étaU. en .;87. la liluaUon des tables des. pauvres.
ccllc de la paroisse de t\olre-Ilame exceptée. d·apr~ let rtnsclgntmcnu
que nou. ITOM puish danlles états des bien, du clergé lournls il cetLe
époque (ArtbIY~ g60éralea de l't&at. Ctulmbre des comptes) :,

R...u~. D.~.M'.

Salnte-ADn~et Sainte-croix • • • Ir. 45.~ '7.660

Salntc-Catbt-rino • • • . !.OSJ Cl.tU7
Saint-Cilles. • • • 4f .665 • t 4.385

SainL-Jacques. • 8.56!) 8.6.0

Saint-Sau,eur. • • 41,6!8 • '.~OC

Sainte-"·alburgo. • • ,. • • 7,3!7 8.~O~

(1) Arcbh' es générales de l'ttat. Chambre des comptes, carton D· t G18.
(1) Jointt est un moL puremenL espagnol,junla,qul .;gni6ea~~bléc.

conseil. union, sociélé de plu.leurs ~rsonnes tormée pour quelquo
administration. Cc ~OL s'est iolrodon dans la langue française depuis
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généralité des pauvres et qui fut établie pour empêcher les
désordres et les troubles des mendiants, avait, c.omme nous
l'avons déjà dit, atteint son but et obtenu tout le succès
désiré: les mendiants valides s'étaient livrés a}J travail et
les invalides étaient secourus d'une manière convenable.
A l'origine, la chambre générale n'avait d'autres res­
sources que les dons volontaires et les aumônes dues à la
générosité des habitants et recueillies au moyen d'une
collecte fai,te chaque semaine par toute la ville. En cette
circonstance, chacun remettait son don, soit annuelle­
ment, soit mensuellement, soit hebdomadairement, à son
choix, dans une bourse fermée. Dans la suite, l'institu­
tion reçut différents capitaux, soit par don manuel, soit
par test~ment, et quelques..uns avec la clause de substitu­
tion en faveur des tables du Saint-Esprit désignées, pour
le cas où l'institution viendrait à déchoir. Les intérêts des

. capitaux, joints au produit des collectes, servaient à
l'entretien non-seulement du grand nombre des anciens
mendiants invalides, mais enco~e d'aveugles indigents et
de nombreux nécessiteux de la ville, âgés de soixante-dix­
sept ans. Les autres indigents étaient secourus par les tables
respectives des pauvres et les malades entretenus gratuite­
ment à l'hospice de la ville. L'entretien était fourni en
argent et mis à la disposition du maître des pauvres du
canton où l'indigent demeuràit. Chaque vendredi, on lui
payait la pe~sion allouée et taxée par la chamb~e, pro­
portionnellement à s~s hesoins et à raison de 1, de 2,

que Philippe V est devenu roi d'Espagne (Voy. TREVOUX, Dictionnaire
unit'er&el (rançoi8-latin, '774, Vo Jointe; DE SEJOURNANT, Nouveau ,
dictionnai,., elpagnol, françoi& et latin, Vo Jtlnta).



de 3, de 4. ou· de 5 sous par jour. Dans la taxation,
on avait égard au gain que le pauvre pouvait obtcnir par
le travail et aux autres ressourccs dont il disposait.
Lorsque le maître des pauvres s~l\"ait qu'il serait fait un
mauvais usage de rargent ou qu'il a"ait des craintes à ce
sujet, il lui était libre de n'accorder Ics secours qu'cn
nature. En 1787, la cl~ambre générale des pauvrcs possé­
dait un capital de 31,07t florins, argent de change, ct un
revenu de 20,OaB florins courants (37,46il fr.), cl ses
dépenses s'élevaient à 20,637 florins (:li ,427 fr.).
L'é,"ëque Drcnart, qui mourut le 26 oclobre ri iD.I, légua
à la jointe son argentcrie et une sonlDle iluportante. E~le

cessa un moment son œuvre il cause de la dinlinution
considérable des souscriptions qui sc produisit. lors ~c

lïn,"asion des Fr3nçais, mais le pr~fct Chau,"clin la réfablit
et lui abandonna les re'"cous de l'hospice de la ~Iade·

leine (').
Sous la première république française, Ics tabics des

paul'res ccsscrcnt d'être des administrations distinctes par
Jl3roisse et perdircnt la qualité de pcrsonne ch"ile. En
"crtu de la loi du 7 frimaire 3n Y (27 nO\'cmbre t 796),
clics furent supprinlécs ct Icurs biens, de mêlnc que
l'administration des sccours publics à domicile, passèrcnt
aux bureaux de bicnfai5ancc, dont l'institution s'cst con..
ser\'ée jusqu'à nos jours.

A Bruges, la comptabilité du bureau de bienfaisance,

(') Voy. Mémoire de M. Carton, p, G9.
L'hospice de la Madeleine possède actuellement un reTenu de

Cr. 8-i,5~S· ;5.
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lequel se compose de cinq membres (1), est tenue avec
ordre et méthode. Il ya actuellement pour la' ville trente~

trois maîtres des pau~vres, qui sont chargés de .la distribu­
tion des secours et servent d'intermédiaires entre les
Inembre~ du bUI'eau et les indigents; on en compte six
pour Notre·Dame, six pour Saint-Sauveur, trois pour Saint­
Jacques, trois pour Sainte-'Valburge, cinq pour Saint­
Gilles, sept pour Sainte-Anne ~t trois pour la ~Iadeleine.

En 18n8, le total de ménages secourus était de 4,n60(')
sur une population de 16,015 pauvres (5). En 1871, le
nOlnhre d'indigents secourus, que nous aIJons indiquer
par paroisse, était de '12,695, et les pauvres ont reçu
du bureau de bienfaisance 72,4a2 francs, répartis comme
il suit:

Nombre Secours ~eeours exlroord.
des pauvre~. ordinaires vêtem., coueh., etc.;

Saint-Sau\'eur. 2,915 10,856 » 4,150 29
Sainte-Anne . 5,501 14,802 » n,640 99
Saint-Gilles 2,556 10,470 » 5,991 95
Notre-Dame 1,597 a,190 » 1,980 '79
La ~Iadeleine . 1,256 5,558 » 2,112'16
Saint-Jacques, 855 5,168 » 1,209 46
Sainte-'Valhurge. 6aD 2,448 » 954 58

Totaux 12,69a a2,452 » 20~OOO »

.(1) Ce nombre est celui qui est fixé pour chaque bureau de bienfai­
sance par l'art. 3 de la loi du 7 frimaire an v.

(1) Savoir: à Saint·Sauveur, ~ ,0'"3 i, aSainte·Anne, ~ ,0,""; il Saint­
Gilles, ~5; à Notre·Dame, 62(.; à la Madeleine, 4-79 ; à Saint-Jacques,
"24 1 et à Sainte·Walburge, 22(..

,:a) Au 31 décembre 4870, la'" population tOlale de la ville de Bruges
éLail do 47,952 habitanls.
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Il se fait un prélèyement de tO p. % sur la massc, au
profit des paroisses de Sainte-Anne, de Saint-Gilles et de
la ~Madeleine, qui sont beaucoup moins bien partagées,
que les autres sous le rapport des distributions par des
particuliers aux décès, aux annifersaircs et aux mariages.
Un second prélè,'cment de 25 p. % s'opère pour les mois
d'hiver Gan,"icr, févricr, mars, avril, no"cmbrc ct dé­
cembre) en fa'"cur de toutes Ics paroisses.

Pour être in crit sur la listc dcs paufres secouru~ par
le burcau de bicnfaisance, il fauf, en règlc, quc le nlénage
soit composé dc cinq personncs, pèrc, mèrc ct trois
enfants: c'est 1ft le nlénage type. Ceux qui n'ont pas d'cn­
fants ou qui cn ont moins dc trois ne participcnt pas aux
secours ordinaircs, à moins qu'il nc sc trou,"c parmi Ics
nlcolbrcs du Inénage uri ou 1)lusieurs infirnlcs ou Illalades,
ou quïl n'cxiste quelque causc exccl>tionnelie de commi­
sération.

l.es secours ordinaires auxquels prennent part tous les
mé,nages types consistcnt en distributions de pain,
houille, etc. On appelle cela pllrticipe,· ci III ronde (en na­
mand t'an de ronde Irrkket.) . .~Iais il y a unc quantité dc
nlénages plus nombreux ou plus Inalhcureux qui reçoÎ\'cnl
en outrc, du bureau dc bienfaisance, un don mcnsucl en
argcnt (1I1aellcl!Jrld), qui ,'arie d'un à deux francs.

Le ménage type a droit à runité de secours dans toutcs
Ics distribution, , soit en fait de p3in, à un kilo; en règle,
on n~accorde deux kilos de pain que lorsquc le ménage
rnonte au Ininirllunl dc sept pcrsonncs. Ilarclnent il y a
lieu de dépa~scr les deux kilos. Tout ccla est n~annloins

laissé à la sage discrétion des maltres des pau"res qui,
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pour de bonnes raisons (misère imméritée, maladie, etc.),
sortent asse~ souvent de la règle, notamment dans la
paroisse de Sainte-Anne.

Dans le cas où, d'après ce q~e nous verrons plus loin,
les secours en pain se donnent par Inéreaux, chaque
méreau représente un kilo de pain.

Il se faif, tous les ans, une distribution de chemises
(en toile à raies blanches et bleues pour hommes, en
calicot pour femmes), de couvertures, de paillasses et de
jupes, ~ais alors chaque ménage ne reçoit qn;une pièce
unique de l'une ou de l'autre espèce, selon les besoins.

A la demande du médecin, on fournit aussi, mais pa.·
exception, de la viande et des œufs.

La plupart des maîtres des pauvres font encore une
\ largesse d'un franc ou un peu plus, aux accouchées, et la

Société des dames dite de la Alaternité fournit à celles-ci
des trousseaux ou des layettes, sur l'attestation des
maîtres des pauvres qu'elles ont part aux secours publics.

On délivre également des bulletins pour sages­
femmes (t), des bons pour cercueils et pour enterre­
ments (t). Ces derniers secours s'accord~nt actuellement
sur simples billets.

Après l'organisation des hospices civils, dont le régilne

(I) Le bureau de bienfaisance de Bruges paye cinq francs aux sages­
femmes pour chaque accouchement. La femme enceinte choisit la sage­
femme qui luI convient parmi celles qu'indique une liste dresséo
annuellement {Voy. le règlement pour Je service de santé des indigents
malades, fait par le bureau de bienfaisance, 10 43 mars 486~, et approuvo
par le conseil communal, le 26 du même mois}.

(1) L'enterrement d'un pauvre se paye ordinairement trois francs par
le bureau do blenfalsanco.



a sa hase dans la loi du. t6 vendémiaire an '7 (7 octo­
bre i 796), à Bruges, ces hospices ont, en quelque sorte,
repris l'œuvre de la jointe de la généralité des pauvres. La

jointe se compose actuellement de sept menlbl"es ('), qui
se réunissent le premier "endredi de chaque mois, à
l'hospice des sœurs de charité. Le président des hospices
civils assiste aux séances. Le revenu que ceLte adminis­
tration met annuellement à la disposition de la jointe sert

au payem~nt de la pension des incurables à I"hospice des
frères de charité, à raiscn de 75 centimes par jour et par
indh'idu, à celui des sœurs de charité, à raison de 70 cen­

times, et à l'hospice Van Volden, à raison de 58 ccntimes.

Il sert, en outre, à secourir à domicile les invalides, les
incurables, les a,"cugles ct Ics personnes âgécs ct infirmcs,
qui peu,"cnt encore s"aidçr elles-Inêmes. Les indigents

appartenant au dernier groupe rcçoh"enl chaque semaine

1 franc au 11l;'I;mUnl cl fr. 2-50 au 1I1a.r;11"UlI. De plus,

Is p~ennent part aux distributions générales en nature,
consistant cn comestibles, en combustihles et en ,"êtc­

rnents. Au :51 décenlbrc t871, le nOlobre total de per-

, sonnes secoul~es par la jointe était de 1,1 GO, sa,"oir :

i 01 placés chez les frères de charité, t 1t chez les sœurs,
7.1. à l'hospice Van Volden ct 87.t. à domicile. Les sonUIles

payées à dOll1icile ont restituées aux luenlbres de lajointe
qui en onl fait 1'a,"ance, sur la production d'un état Inen- "

snel. Celte institution a cOlité aux hospices ch"ils, en 1871,
la sornme de f.-. li Ü,U79·!}2.

Il n'y a pas longtemps que les nlcmbres de la jointe se

(1) Il Y a un ~embrc par paroisse; tous, un seul excepté, sont
maUres des pauvres.



servaient des Inereaux des chambres paroissiales des
pauvl;esJ notanlnlent pour les distributions de pain.

Quant à la reroise des méreaux de secours publics en
général, elle se fait aux indigents à domicile, par les

Inaitl'es des pauvres en per'sonne; ce n'est que rarement
et en cas d'enlpêchernent absolu que ceux-ci confient cette

remise au clerc, ser\'iteur ou ga.'çon de la table des
pauvres C) (dischkna]Je). Il y a un clerc de l'œuvre par

paroisse e).
Les contre-marques, que l'on l'oit assez fréquemment

figurer sur les ,mél'eaux de bienfaisance de certaines
paroisses, y ont le plus souvent été appliquées à l'effet
d'empêcher la contr'efaçon de ces bons métalliques. Elles

indiquent aussi quelquefois les sections des paroisses.
Les f'echerches que nous avons faites dans les comptes

des tables des pauvres (à J'exception. de ceux de la

paroisse de Sainte-'Valburge,qui n'ont pu nous être com­
muniqués), n'ont amené la dé~ouverte d'aucune Inention
de Inéreaux ou de confection de Inpules pour en couler.
Les nloules de méreaux anciens et t:nodernes qui existent
encore, sont, à peu d'exceptions prè~, en plomb ou en
pierre d'ardoise; et rarenleni en cuivre ou en fer.

p) En latin, {amulus mensœ paUptwum.

{'J En f787, le clerc touchait pour gages ef. accessoires, à Sainte­
Catherine,2f florins (38 francs), à Saint-Gilles, 90 florins (463 francs),
rl nS:linle-"~albllrge, :15 florins (63 francs). .

3' Si:RIE. - TOllE \'. 23
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1

MEREAUX DE BIENFAISANCE (1).

PAROISSE DE SAI~TE-A~~E.

L'église de ainte-Anne, à Brnrres, fondée en t .496, Cut
primitivement dédiée à la sainte Croix et à sainte Anne. Par
l'acte de consécration du 9 septembre -t.l07, rév~que de
Tournai l'érigca en parois c. La paroisse de aintc-Anne et
celle de Sainte-Croix (extra ""'ro!) n'en formèrent qu·une
jusqu'en t 008, année de leur séparation. On ne connalt
pas de mércaux de 1:1 paroisse de aintc-Croix seule et il
est très-probable qu'il n'cn a jamais existé.

Des distributions de pain dont les frais sont coul"erls
par une partie de r:lllocation du bureau de bicnrai~nce,

sc font dan la paroisse de "ainte- nnc, cinq, six ou sept
fois pendant les mois d'hh'cr, ~r les maltres des pau­
vres, soil directernent, san emploi de nlércaux, soft à

l'aide de cartes.
Les distributions de charbon s'opèrent au mo)"en de

bons métalliques, trois ou quatre fois l'hil·er. En 1871,on
a pu distribuer, pour 13 paroisse, t t 0,000 kilogranlnles;

{I} Tous les méreaux des paroisses appartiennent, si )0 contraire
u·est indiqué, soit aux anciennes t\Jbles des pauvres, soit., à dater de
l'érection d'un bureaudebienCaisance,8ux chambres des pau'·rcs parois­
sia)es, qui dépendent toules actuellement de cel établissement public.
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en t872, ce chiffre a été réduit à 90,000 kilogrammes.
Il se donne, sur billet, aux femmes en 'couches, du char­

bon (56 kilogrammes).
Il Ya des familles ai~ées qui distribueni, sanS mére'aux,

du pain aux pauvres dè leur choit, chaque mois ou to,uS
les deux mois.

L'usage des méreaux diminue dans la paroisse de Sainte­
Anne, à cause des fraudes auxque~les il donne lieu de la
part des pauvres.

Nous allon~ enfin procéder à la description des
Dléreaux.

Ils se trouvent dans notre collection lorsqu'aucune
autre n'est indiquée.

1. La sainte Vierge ninlbée et assise, tenant l'enfant
Jésus sur les genoux; devant elle, est également assise
sainte Anne, la tête voilée et nimbée; au milieu, globule; .
un peu plus haut, ~I~I, leUI'es dont on ignore la signifi­
cation~précise, mais qu'on oserait peut-être traduire par
~IATRE&. Au-dessus, la date 1668, qu'un double filet,
interrompu par la tête des deux saintes, sépal'e du reste.

llev. Dans un ccr'cle entouré de rayons, le monogramme
du nom de Jésus lUS en caractères gothiques'; la lettre H
est tcr·minée en forme de croix; au milieu, globule.

Plomb.

On ne connalt pas l'usage qui a été fait de ce méreau
et ce n'est qu'hypothétiquement que nous 'le rangeons
parlni les plo'lnbs de bienfaisance de la paroisse de Sainte­
Anne. On remarque que la daCe qu'il porte, est celle de
l'année pendant laquelle cette paroisse a été séparée de, ,

•
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celle de ainte·CroLt. ne dcnloisellc Yerhulst, à Bruges,
possède actuellemcnt Ic Inoute du Inéreau, qui est
en pierre d'a~doise.

On confond assez sOu\"cnL, a tort, le Inonogranllnc du
nom de Jésus 3fCC Ic monogr3nlnle du Christ, autrement
dit le Cllrisll1e(I). Le second était déjà connu au COlUlllen·

(1) Ce (ut, d'après les historiens, le 6 des calendes de n01'embre d"
l'an de Rome C065 (!7 octobre 31 ~), que Con~lanUo, armé de 141 croix,
défit ~Iaxence près du pont llil\"lu5. EfStlE (l-:1, rh r.... rI. fUU.,.."
K ..~rlf:'W", J. 31) raconte que Constautin .'Jill·~biludo de IJOrtcr le
mouogramme du ChrLil snr son c3..~ue: les méd&allleJ \"iennenl ~ l'appui
de celle affirmation (Co.E~, 1'01. "~l, p. t6~. D. ~9). M. do Ro~~I, I~

l~l'anl archéologue chrétien, donl la p"role Inspire la plui grande COD·

fiance, affirme qu'n D'~t pontnu jU§Qo'à oou~ aucun monogramme du

Christ proprement die, gra\'6 ou ~int, ~mODlAnt Ol"te Ctrfdudl,

DU delà de 31! (Tit. Carfhof/., p. 33,. L·.bbé lIarLigD!! en~rc aut~, qUI

rapporte ctUe affirmation, dU 8a~~1 (Dictio",aai" dt' anliq"it" t-Ari­

timnt., Pari., lIacbdle, IS~, Yk J/onogromru du CAri~t, p. 416), que
c'~l à I"époque do Constantin que 10 mooognmmo p3ra1t pour la pre­
mière (ul~, d'uno manière cerlalne, lur I~ ','uli fONlns d:alé", el quo
le plu~ loc1l'D monument connu, orn6 de ct !Illnt, l'JI celui qui a élé
trou,,6, il y D quel'lues annéf9, IOU~ le p4\6 dt' la bD~lIique cooltanlf­
nleune de ...aiul-Laurt'nt ira aaro \'trollo: il ('SI do 3!3, Innée qui e~l

prkt~ment c~Ue do la mort de lldDlulI, ~re (lIl R05~I, Ilulltlli"o di
arclttolor;l(J cri$liaoo, t863, l, p. !J). Ce n'esl que '"l'ri 141 flo du regno
do Constantin le Grand (do 333 • 3J; do JésoJ-Cbrflt), quo 10 darbmc
est gr:l!é Jur I~ méd3111~ dt' ce prince (Û'Eoo:-I, niurclt, C'nolich~.

inlorno ollt fMdogUI di (,'o,,"antillo ~la~..o, etc., ~lodeM, 4~:

F":l1A'DI~T, Rnut numi.moli'lul fnJ",aiu, t8~G, p, !M: Co.E~1 1. V,

p. IJS.I'oy. toutelols R. GAI'loCCI, ntru~ num;'UUJliquI franroi.t, '866,
pp. ;8 el s). 00 peut nUSJI comul(er .ur 10 chriJmo : Acta .araclorum,

ocloor;, (f~G;), 1. XII, p. 5~1: CAY[I)O~I, Appnadiet ail, ricn-eJae
cn"tirlat, elco, Med., I~, p. G; GA'.l"CCI, l'ttri, pp. 86 et ,ul..antes ;
IndiCl gtn"ol, del/a prima .trit dt' Dulktlino di arclatOlO']ia cri$lia"a.
dei caV. GIOy.-D,,". DE R05!I, IS63-ISG9, nO~t 48":0, V-.Uonogramma,
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ceme~fdu IVe siècle; beaucoup plus tard, n~tamment vers
Je XIVe siècle, le chrisme constantinien fit place au mono-. ,
gramme du nom de }ésus. Le ~igle tnoderne de ce nonl
s'écrit, dans l'église latine, IHS, ave·c la seconde lettre sur­
montée d'une croix. Ces trois lettres ont été diversement
interprétées. Elles ont été traduites par Jesus hominum
salvator. Ce sens nous paraît devoir être abandonné. Il
est plus probable qu'il s'agit ici tout simplement d'une
abréviation du mot Jheslls, ancienne orth~graphe de Jesus.

Ce fut saint Bernardin de Sienne, mort en 1444, qui
répandit dans la chrétienté la dévotion du-nom de Jésus.
Vers la fi,n du XVIe siècle, on ajouta .,:tu· ~hiffre IHS trois
clous sous la lettre du milieu. Cette forme, qui est la plus
usitée, fut 'adoptée par la compagnie de Jésu~, à qui elle
sert de blason ou de devise, devise dont on avait été
jusqu'à faire, entre autres, Jesus hU1nilis societas te).

2. s. ANNA ORA PRO ~~BIS. La sainte Vierge cou­
ronnée, debout, ayant l'enfant Jésus sur le 1 bras droit et
un globe dans la main gauche; derrière elle se trouve,
égalenlent debout, sainte Anne, niml:ée et tenant de la
main gauche, un livre ou,·ert.

Rev. Légende circulaire: SANCTiE CRVCIS. Étoile.
Dans un double cercle: ST AN:"- NiE. Croix traversant
le douhle cercle et terlninèe au bas par deux clous de la

p. 3~ ; CAHIER, Caractéristiques des Saints, Vo Chiffre, p. 219; COllEN, ­

Descript. hislor. des monnaies frappées BOUS l'empire romain, t. VII,
p. 365, note 4), etc. . '

(1) Voy. sur le monogramme du nom de Jésus, CAHIER, ouvrage cité,

Vi. Auréole lumineuse et rayons, t. l, pp. 95-96; CAVEDONI, Notice 4S.i-6 ;

Acta sanctorum, t. X, octohris, pp. 348 et s.
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Passion C);. au-dessus, banderolle avec I~nl (Jesu& lYa:a..
rentl$ rex JtldœOrtln~).

~Iéreau de secours en nature.
Plomb.

Le livre que sainte Anne tient ici ouvert, nous rappelle
les peintures naïves du mo)"en âge, qui la représentent
parfois portant snr les genoux ou entre les bras la sainte
Vierge, qui porte elle-même, quoique encore enfant,
l'enfant Jésus (1).

3. S · AN~A ORA · PRO ~OBIS. La sainte Vierge,
debout ct courol)née, lient obliquement un sceptre dc la
main gauche (1); derrière elle est sainte Anne, la tète

(1) En ~énéral, parmi les auteurs, les uns onL supposé quatre clous
de la r8~sion de Jésus-Christ, les autres trois. Saint Ambroise ne P'lrle
que de deux clous: • De ano clayo Irœno, f]('ri prœœplt, de aUero
diadema Intexail, unum ad decorem, altcrum ad dCl'otionem vcrUt....•
~~ deux olous, d'ap~s Socrate .dJL le Scolastique, avaicnt servi il
attacher les Dl8lns. La premi~re supposition semble la plus conforme
aux nolions historiques sur le crucifiemcnt chez les anciens. roy. DU

sujet des salnl8 Clou~, Cil. &llAtLT DE FLlt'.Y, JJtmoin ,ur It&

• 'nltrument, de la pauion de f-t'. S. J.-C., pp. 4~ ets.
(') r.-Cn. CAUlE., CaracUri&liqut' du ,aint' dan, '·art populalrt,

Vle En{an.u ,ain'" l. J. p. 351. ~ gr !tI.lou rapporte qu11 ('xisle dan., le

diocèse de Bruges un assez grand nombre do statuC' de t=afnto Anne
porlanL sur le bras, ou couvrant de $on manteau la sallJle riergc, sa
fille, qui porte enc-m~me )"enfant Jesus sur le bras ou sur les ,:elJoux.
\"oy. Iconographie d, rimmaculie concrption d~ la trè&·'ainl~ l'i~rg~

Jl~";t, par Mgr J.-D. MALOU. t:\'êque de Bruges, Bruxrllrs, Imp.
Gocmaere, ~8:56, p. 5. C'csL un beau livre, que DOUS citerons encore cl

qui mérite d'~tre lu et médité par les artistcs.
(1) Suivant Mgr Malou. la couronne royale c~t nécessaire à l'image

de la sainto Vierge. chaque lois qu'on représente la Mère de Dicu
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nimbée et voilée, et tenant un livre de la main gauche. Au
milieu du champ : B - T (Brood-Teeken, .marque d~

pain).
Rev. Légende circulaire: CRVCIS * SANCTiE. Dans

le champ: S· ANNiE ei croix; au-dessus, handerolle avec
INRI; au bas de la croix, deux clous.

Plomb. ,
Ce méreau a été employé autrefois pour les distribu­

tions de pain.

4. 0 SANCTiE - 0 ~NN.tE 0 • 17.· 08 0 en trois
lignes. Deux bâtons en sautoir, terminés'~es deux côtés
en forme de patte et placés derri.ère la légende; étoile en
haut et étoile en bas. Le tout se trouve dans un cercle.

Rev. Dans un cercle: 0 HOVT 0 - TECKEN - 0 VOOR
DEN - 0 AERl\IEN (marque de bois pour les pauvres)..

Plomb.

Ce Inéreau a eu autrefois pour ohjet la distribution
qu'il indique.

5. S A (Sint Alzne). Gros point ou figure de 'forme
ovale, qui pourrait bien être une tête écrasée.

comme reine du cicl ou de la terre, comme patronne ou protectrice de
l'Église, des royaumes, des proviuces. des villes ou des familles. Alol's
elle doit porter aussi, dit ce préJat, le sceptre et l'eufant Jés4S (Icono­
graphie, p. 72). Quant aux images portant l'enfant Jésus, ce n'est,
d'après Boldelti, que postérieurement au concile d'Éphèse qu'on com­
mença à les multiplier, pour réfuter l'bé~ésle 'de Nestorius, en démon­
trant la maternité dh'ine de la sainte Vierge, qu'il niait; mais on en a
trouvô qui sont antérieures il ceLLe époque (DOLDETTI, Osservaz;oni
lopra i cimetcri de S5. Jlarlini, 1. 1ert c. 5, p. 2t. Roma, ~ 720).
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Rev. D (Disclt (1), table). ~Iêlne point ou figure qu'a~

droit.
Plomb.

~Iéreau de distribution 'de secours cn nature, hors
d'usage, ayant la forme d'un rectangle dont les angles sont
arrondis.

6..S. A. Au dessous, figure oyale, ressenlblant à une
petite tête écrasée; plus bas, neuf points placés cn :lI'C

de cercle.
lieu. D :

Plomb.

~Iére;lll de distribution de secou.'s en naLure, hors
d'usage,

;. ~'I - A~~E.

/lev. pl CIf. En haut, rOS.lCC.

Plomb.

~Iërrau triangulaire, ayant en·i autrefois à dc~ distri·
• butions en nature.

8. ~T. _. A~J. °E.

lieu, ni II.
Plumb.

Cc mércau est encore cn u~1ge dans la paroisse de

~'ainte·Anne, nIais on ne s'cn sert plus surre que pour les

distribution" de pain (lue font Ic particuliers, par lïntcr-

(1) Le mol Oamand disch, en laUn vulgaire diICU', en anglais dt."e,
vient de l'allemand Ti.!ch~ ta~le. (Voy, EtYnJol09icum Itu/onicœ linyuœ

ail'e Dictionarium leutonico-latinum, Coa~ELII I\ILU~lt l. l, p. tU.

y. Di3ch.) Il désigne ici spécialement, sur les méreaul des paroisses,
la table des pauvres. Il signifie aussi comptoir.
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.nédiaire du bureau de bienfaisance, à l'occasion d'obits,

d'anniversaires ou de mariages.

9. S: -ANNE et rosace dans nn encadrement hexagone.
ReD. DISCH·. En haut., fleuron, et en bas, rosace; le

tout est dans un encadrement hexagone.

Plomb.

Ce méreau, qui est hexagone, sert aujourd'hui aux
distributions de charbon.

10. ST (Si!~t) A (Anne).

Fer-blanc.

Cette marque, uniface et o\'ale, s'emploie pour les dis­
t.ributions de pain que fait aux pauvres c~lle des sœurs de
Saint-Vincent de Paul, qui a dans son res~ort la section
paroissiale de Sainte-Anne.

t1. A·:·D-t.

Fer-blanc.

Ce méreau, égalenlent uniface, mais ayant la forme
d'un octogone irrégulier, était employé, il y a quelques
années, par l\ladamc Augusta de l\luelenaere, membre de
l'association dite les Da11lcs de la Aliséricorde, dont il porte
les initiales, lors de ses-visites charitables dans la paroisse
de Sainte..Anne, él\'eC les sœurs de Saint-Vincent de Paul. '
L'usage qu'on en fait aujourd'hui est entièrement con­
forme à ce 'q IIi sc pratique pour la marque précédente
(nO 10). Le chiffre qu'on l'encontre ici est un numéro
d'o.'dre, imaginé pour préveni.o les fraudes ct les doubles

enlplois. il y 3, pOUl' la paroisse, cinquante Jllérëaux de
rnêrnc espèce, présentant chacun un nlunéro distinct.



PAROISSE DE SÂINTE-cATIIERl:iE, AUJOURD'utl SAINTE-MARIE­

MÂD~LEI:iE.

L'église paroissiale de Sainte-Catherine 'fut éle\"ée extra

l1Ulras en i 270 et démolic en i 577. L'officc divin se
célébra ensuite, pour la paroisse, jusqu'cn 1580, dans
l'église du courent des Guillelmites, puis dans une cha­
pelle de la collégiale dc ~otre-Dame ct, un peu plus
tard, dc nourcau, dans la première de ces deux églises.
En j 589, on fit l'acquisition dc la chapellc des tisse­
rands de laines (u:olleu:er:cr&), qui dc\'int alors l'église

• paroissiale el subit postérieurement des agrandisscnlcnts
successifs. En i 7:58, on acheta l'anciennc église des
Guillelmites, qui ful abandonnée en 1803, pour cause

dc \'étusté. La chapelle de l'hôpital do la ~Iadeleino ful
mi e alors à la dispositio~ de' paroissiens! la paroisse
dont nou allons décrire les Inércaux, prit ainsi le
nom de Sainlc-~Iadeleine et la circonscription en fut
établie par ré olulion de l'érêque diocésain, du {) Cé­
,"rier i 80-1.

12. La date t - G - :; - G posée dans les angles de
la bordure. Les chiffres 1 ct :> sont reliés par une ligne
verticale; il en cst de mênle des deux autres chiffres O.
Au milieu dtun double cercle, ainte Catherine tenant de
la droi.te un marteau (') ct de la gauche un glairo baissé.

Rev. La date t - 6 - 5 - 6 placée et reliée comme
au droit. Dan.. un double cercle, la lettre gothique A
signifiant }lcut-étrc ar7l1e (paul'res), ct la roue brisée.

Plomb.

1
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Çe méreau, dont nous ne pouvons préciser l'ancienne
~estination, a la forme d'un carré aux angles arrondis..

Le S,laive et la roue brisée, attributs ordinaires de
iainte Catherine, rappellent les instruments de son sup­
plice. La vierge subit le martyre sous 1\laximin-Daza.
Celui-ci avait préparé pour la déchirer des roues à dents
de fer; mais Dieu, dit la légende, voulut que c~s roues
tombassent eri éclats.. Sainte Catheri,ne eut plus tard la
tête tranchée.

13. DISCH VAN S. CATHARINE (T(lble de sa~"nte

Catherinc). Roue brisée.
Rev. SES HAVTEN (Six fagots ou morceaux de bois).

Fleurons (') ....

Plomb. Collection de la Soç~été archéologique.
de Bruges.

Ce nléreau, tr"ès-fruste, servait à distribuer du bois

14. DII. (Diseh). Filet brisé. S~ C (Sint Catherine).

Rev. DB. Filet orné. 1\1 : 1\IAGD · (~faria ~agdelena).

- 1807. Fleuron.

Plomb.

ee méreau sert encor~ actuellement à la distribution
du charbon, en hiver.

. f5. 1\1. 1\1. (~[aria Alagdelena); en haut, étoile, et en
bas, filet orné; le tout dans un cercle.

Rev. BR00D dans un cercle.

Ce mél'eau a été émis en 1828; il est encore en usage

aujourd 'hui pour les rares distributions de pain que les
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maUres des pauvres font en hiver et pour celles qui ont
lieu aUl: obits el aux anni,"ersairrs. A ces services, les
pains donnés par les particuliers sont d~un kilo ou d'un
kilo et demi, suivant la fortuue de ceux qui les font

distribuer.

PAROISSE nf: SAI~T·GILLES.

Pour autant qu'il est possible d'en juger par les arclii,'cs
de la paroissè, l'église de aint-Gilles n'a été érigée 'en
paroisse que l'an t 31 t. La qualifi~tion d'ëtJli$e IJaroi.,..

&iale donnée à la chapelle de Saint-Gilles avant cette
époque, notanlnlcnl tians une charte de 12.J..~, citée par
Le ~Iire ('), ne peut être entendue dans le ~ens strict du
Inot (').

Par acte (1) du 28 juillet 141 J, Jean sans Peur, comte

(1) M.a.t:l:s, Diplomalicum IJtlgtcorum nOl"4 tollttlio, l. IV, p. 56'.
(') C'est là du moins la conclusion ~ 13quello est arrh"6, après bien

des recherthet, M. l'abbé fltmbry i nrugM,
(3) Ccl acte do 10n<L1lioD a ét~ I·ubli~ in lerlmlO (l'Ir ~I. ni SlOOP,

d.lns les ..c nnalt, d~ la Sodlli d'tmulatlon ('I\G!·I~G3, pp. !~U·!~O~. Il
porte, quant DUI méreaul de distribuVoD, ce qal Juit: • ••. A JcclluJ
• jour (10 Icndcm'lin de l'anoh'ersalre de la victoire), les prOVI5e1JU
• de~ poures de ladite ('3rocbe (de ~alnt-Gillcs) ordonneront trcnte
• trois provcndes de pain, vin, pois ou oult", chose au jour ccDvcnablo
• de la valeur do chaquDe diceHe trente provcudt.'S do quallro g~,

• monnoye de Dostre pay' do Flandre. por les dictes provcndes eslre
• distribuCt't' à trcnto trob pourl~ cn la manniere quo seosuit, cest
• ass3volr que dcux desdkb pro,·i.seurs des pourt'S porleront 10
.. ~mcdi de'"Dllt le jour que on dir3 ladicte messe (dl rtqu;tm) et que
• on fera ledict annivt'rfnire, cn la chambre des bourgrnC$tre cl

• t'sce'"ins de notre dicta vilJe de Bruges treyzc cnsclngDes l'Or par
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de Flandre, fonda, dans l'église de Saint-Gilles, un anni­
versaire en commémoration de la vic~oire .qu'il remporta
sur les Liégeois, à Othée, près de Tongres, le 25 septem­
bre 1408, et il voulut qu'à cette occasion il flit fait aux
pauvres des d!stributions en nature (provendes), à l'aide
de méreaux qu'il désigne sous le nom d'enseingnes. Nous
n'avons rencontré aucun exemplaire de ces méreaux. La
messe de requielll, pour le repos de l'âme du pèrè et de la

. mère du comte, Inesse ordonnée par l'acte de fondation,
a· été célébrée jusqu'à ]a révolution française du siècle
dernier.

Dans la paroisse de Saint-Gilles, il se fait actuellement,

en moyenne, qnatre distributions de charbon, pendant
l'hiver. Le contingent de charbon, fourni en 1872 par le
bureau de bienfaisance, s'élève à 70,000 kilogrammes.
Chaque distributi.on est ordinairement de 20,000 kilo­
gramlnes, et les maîtl°es ùes pauvres suppléent à ce qui
manque au moyen des fonds dont ils disposent.

Habituéllement, la chambre des pauvres de Saint­
Gilles ne fait pas de distributions de pain générales et
régulières; il se donne du pain par méreaux isolément aux
pauvres qui en ,ont le plus besoi~. L'excédant des distri-

« eulz estre donnez à traize poures ou bon leur semblera, auquel~

u poures seront donnes treyze des provendes dessusdictes et' les
ca aultres vingt seront donnees et distribuees par les dicts proviseurs,
• el lors ycheulz proviseurs intimeront aulx dictes bourgmaistres et
• eschevins que ledit messe et annivèrsaire se feront, afin que eulx y
• puisent venir ou envoyer, se y leur plait. ...• L'acte de fondation
autorise le curé de Saint-Gilles.à acheter, à cet effet, une rente perpé­
tuelle de 50 livres parisis par an, rente que le comte se charge
d·amortir.

,
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butions en argent est employé soit à des secours en pain,
soit en payement de denrées (café, sa,"on , etc.), d'une
valeur de 23 centimes, que les pauvres se procurent, à
raide de cartes, dans un magasin déterminé. Au surplus,
chaque maitre des palllres agit, sous cc rapport, comme
il le juge à propos.

16. Saint Gilles nimbé, debout au milieu de brous­
sailles ct ·percé d'une flèche; il tient obliquement dans la
main droite une crosse; à gauche tic sa lt:te est une
étoile. Une biche pose les pieds de dC"ant sur le flanc
gauche du saint. Le tout se trou,'c, a,-ec la datc
-1 - 6 - 7 - 7 au milieu, dans un cncadrclncnt, ol·né
ft l'intéricur ct à l'extérieur.

Rev. Dans un encadrement octogone, orné à l'intérieur
et ù l'extérieur, la repn:scntation de la &'tinte Trinité:
Dieu le père, Initré ct nimbé, cst assis de face sur lin
trône; il ticnt les bras de la croix ft laquclle Jésus·Christ
est attaché; à sa droite, ln Saint-Esprit, sous la figure
d'unc cololube (,) ,'olant obliCiuenlcnt (').

Plomb. OclO~one irregulier.

La légcnde de saint Gilles n'est pas fort connuc. Voici

(1) 00 sail qu'on repr~scnte le Saint·EsprU 5009 deux Ogures, celJe
d'uue rolombc, tel qu'il apparuL 8U bapt~me de Jésus·Christ, eL celle
de langues de reu, tel qu'il app3rut, au Jour de la Pentecôte, sur la tête
des apOtres et des disclple3 8ssemblé~. Voy. Iconogmphied6 rimmacuUe
conreplion de la trt'·,aint~ Vierge .Jlarit, ,p:lr ~Igr J .·0. ~hLOl1. p. lS.

(') C'est ordinairemeot à peu près ainsi qoe la sainte Trioité esL
repr~otéo sur les mérenux (l"Of). plus loio, no' 48 eL ~3, ct FORGEAIS,

Plomb, historié" 3e série, YarUU, numi,maLique" pp. 4t 6 à t f 8).
1
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en quels termes elle a été donnée (1) par un abbé de
Brug~s, aussi modeste qu'instruit:

• Saint Gilles, issu de race royale, naquit à Athènes,

... vers 640. A la mort de ses parents" il distribua aux
pauvres son riche patt'imoine, et pour se soustraire aux
honneurs que lui attiraient ses miracles ~t ses vertus,
il passa la mer et vint se fixer en France. Après un court
séjour à Arles, il se retira dans une vaste forêt, à proxi­
mité du Rhône, où il vécut deux ans en compagnie d'un
saint erluite, nommé Vérédème, qu~il quitta pour s'en­
foncer plus avant dans la forêt. Une grotte, dont l'entrée
était cachée, pal' d'épaisses broussailles, lui servait de
retraite, et Dieu, qui ne laisse jamais se"s enfants dans le

besoin, permit qu'une biche se fît sa compagne fidèle et
le nourrît de son lait. En 675, Flavius Vamba, roi des
Visigoths, se trouvant à ~îmes, voulut faire une partie' de
chasse dans la forêt qu'habitait l'humble anachorète.
Traquée par une Ineute nOlnbreuse, la biche du saint se
sauva dans l~ grotte de son maitre, et la flèc~e qui lui était
destinée, traversant les broussailles, vint frapper le saint
ermite. Saint Gilles fut bientôt découvert. Le roi bâtit un
monastère en cet endroit, et le pieux anachorète, cédant
aux pressantes sollicitatiolis du prince, en prit la direction
avec le titre d'Abbé. Airné de Dieu et des hommes, saint
Gilles mourut dans un âge fort avancé.. entre les années
720 et 726, le premier du mois de septembre ('). »

(1) Programme explicatif et dé/aillé' de la grande procession jubilaire
du pr~cicuxS4ng,du 3 mai ·1869, p. ~6.

(') l'oYe aussi sur saiot Gilles, le Grand dictionnaire "i&torique de
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17. S . EGIDIVS - i\ 0 (anno) J663. Sous un por­

tique orné, saint Gilles debout, il gauche, ayant lc bras
percé d'une flèche; la biche est à ses côtés.

Rel'. SAi.\'CTVS 0 SPIRITVS -17 + 07. Le Saint-Espl'it

nimbé, sous la forme d'une colonlbe aux ailcs déployées.
ct cntouré de rayons. j 593.

PJomb.

-18. Saint Gillcs ninlbé, dcbout; dans la rnain gauchc,

il tient obliqucmcnt une crosse ct placc la Dlain (troitc
sur la biche, dont les picds de llc,·ant sont posés SIII' lui.
En haut, à sa droitc, une étoilc. La datc 17 - 38, dÏ\-iséc,

se trou,·c dcs deux côtés du saint.

llev. La saintc Trinité rcprésentée cOllune au n° IG
ci-dcssus, auais Ic trl;nc sur Icquel le Pèl'c élerncl est assis

cst différent ct il n')· a pas d'cncadreillent octogone.

Plomh.

C'est à tort qu'on a cru poul·oir altribuci' cc rnércau à

l'archiconfréric de la Sainte-Trinité jlOUr la rédcluption
des captifs, élablie en réglisc dc Saint-Gillcs. C'ëtait, (Ic
Inême que les précédcnls ct le suÏ\·anl, urr Illél'cau ordi­

naire de secours, é.nis par la tablc des paul-res de la

Ilal'oissc, oil l'on en consen-e en-core Ic Illoule, (lui est de

euh·re. Cependant, il est n'ai que ee nléreall ct celui qui

~l été décrit au n° 16, font allusion à l'archiconfrérie de la
Sainte-Trinité. Cette confrérie fut érigée Je -J t) juin jG-i2.
I1odion, é\"êque de Bruges, fut le premier nlernbre de

MORERI, Via Saint GilIts, abbé, eL Caractéristiqut& dts Sai"tl, dan, rArt

populairt, par le P. Cu. CAUIER, t.l, pp. 186, t8;.
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l'association; après lui, se firent inscrire les a,bbés
d'Olldenbourg, de Saint-André et d'Eeckhoute. r~e but de
la confrérie était la délivrance. des chréliens retenus
captifs en Turquie, à Tripoli, à Tunis, à 'Alger et au
~Iaroc. D'autres associations semblables~ existaient en
France et dans les Pays-Bas. De 'concert avec celle de
Bruges, elles étaient parvenues à délivrer 2,404 esclaves,
depuis '1602 ju~qu'en t 780. En 1769, la confrérie de
Bruges envoya, à titre de ]lroyision, à Alger, 456 livres
en Inonnaie de change, pour la libération' du Brugeois
Jacques Gadein~, l'ctenu captif à Alger.

in. Dans un ,cercle, saint Gilles nimbé, debout, entre
des arbustes ou des broussailles, tenant obliquement, de
la main droite, une crosse et ayant le bras gauche percé
d'u.ne flè·che ; à sa gauche, la biche qui pose sur lui l~s
deux pieds de del'ant.

Rev. Figure ressenlblant à' un ~I orné et renversé

ayant un fleuron en haut, en bas et aux côtés. Au-dessous,

la date 17 - 7n (').

Plomb,

20. Dans un cercle de perles : . D · (Dl~SCIt), filet
anglais, ST GILs (Sint Gillis) et fleuron.

Ret'. Dans un cercle de perles : BROOD - TEEK RN

(marque pOUl' du pain); en haut, un fleuron, 'et en bas,

un aull"e fleuron, ayant an milieu une étoile.

Plomb.

(1) C'est à tort que dans ln gravure le droi~ 3 été pris pour le revers
(pl. E.).

5- stnll~. - TOtlE \'.
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Ce méreau 'indique l'usage auquel il était affecté
autrefois. Il en est de même du suivant .

.
21. D. - S~ GIL~ Rosace cn bas.
Rev. HO~DT - TEECK~ (teccken, marquc pour du

bois). En haut, étoile, et cn bas, rosace.

Plomb.

~. D - ST G (Di$r/J - Sin' Gillis). Unc étoile sc
trou,'c entrc Ics deux lettres et G.

Ret·. Au nlilieu d'une cou.·onnc de feuillages, globe
cn rclief, sur lequel sont placés six points cn fornle de
rectangle, a'"cc les leUres N Dau-dessous.

Plomb.

•
'ous ignorons le cns de lenres l D. •

Cc mércau, de même que ccux qui ont été décrits
ci-dessus sous le n" tR ct '19, scn·:lienl, cn 8énéral dll
moins, aux distributions de pain.

23. Dan un double cercle ~ (int GilUI). Filet.
"~toilc.

Rev. Dans un cercle un Rrand D., initiale du mol
broocl (pain).

Plomb.

Ce nléreau ct les suÏ\'ants marquent la nature de la dis­
tribution de secours pour laquelle ils étaient employés.

24. ~Iême droit que celui du nlércau précédent.
Rev. B. (brood), a"cc la date iMS au-dessus.
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23. Dans un cercle, S~ G. et filet tenant le milieu
entre le filet anglais et l'ornement.

Rev. Dans un cercle: HOUDT (bois), deux filets doubles
et le même filet qu'au droit.

Plomb. Colle~tion de la Société archéologique
de Bruges,

Il existe dans notre· collection un méreau semblable,
avec la date '1848 au-dessus de l'inscription du revers.

,
26. ~Iême droit que celui du méreau précédent.
Rev. KOOL-T~ (tl'l'ken, marque pour du charbon) dans

un cercle.

Plomb, Collection de la Soci.été archéofogique
de Bruges,

27. ~Iême droit qu'au n° 23. .
R(1). Dans un cercle: 18.i8.-KO.OL (charbon) et filet

orné.
Plomb.

28. Dans un encadrement hexagone, ST ç (Sint Gillis)

et un filet ayant une étoile au milieu.

[lev. Dans un encadrement hexagone · H · (Hout, bois)
- VH (Vleesch, \'iande).

Plomb.

On ,'oit que ce ruéreau e",'ait à la fois à la distribution
tl , bois ct à celle ~e ,·jande.

2U. V(Vleesclt, yiande). En contrie-marque I.

Plomb.
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Ce méreau uniface et oyale est percé en haut de deux
trous et a servi à distribuer de la viande.

50. Dans un encadrement hexagone, ST G (Sil1t Gillis)

et un filet ayant une étoile au milieu.
Re,.:. Dans un encadrelnent hexagone, Ic sacré Cœur de

Jésus, entouré de rayons, avcc la couronne d'épines dCI'­
rière, ct sUI·anonté de la croix.

Plomb.

Ce nlér(lau, de forlHe hexagonc, fut confrctionné, il y a
])lusieul·s annérs, par (eu ~1. Gilliodts, alor~ ,oicaire à

l'église de Saint-Gilles: il ser,oait aux distributions parti­
culièrcs de pain que r~tisaiellt sou,-cnl cel ccclésiastique

et les ault·cs "icaircs dc la paroisse. Pour qu'on pùt faci­
lemcnt le distingucr dcs nlél'CJUX cie la chalnbre dcs'
pau\'res, il fut énlis au t)"pe du ~cré· œur de Jésus qui
est particulièrcmcnt honoré dans la paroissc, oa~1 il existc
Inêl11e une confrél·ie de cc nOI11, érigée Ic :51 allai 1~loi,

par l'é,oêflllc de Gand, dc nl·oglie('). L'usage de ce rnércau

cessa après la prornorion de ~1. ~illiodts :t la cure de
Crolnbcke, arrÏ\'éc le 26 tlécenlhrc 1868.

31. Dans un cercle, ~ G ( ~;"t Gill;.,) - Z - (lou­

(/ays-sc/lOof, écolc donlinicalc). Filct orné.
Ret). Dans un ccrcle, 10. - CE~T~ el flcurons.

Plomb.

Ce anércau cst aujourd'hui sans emploi; un curé le fit

(1) l''OYo sur 13 confrérie do Sacr6-Cœor de J6!.us, un peLiL manuel
imprimé il Drugcs en t 866, chez L.-D. Ilerreboudl et fils.
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faire, il y... a plusieurs années, pour être distribué aux
pauvres qui étaient présents à l'école dominicale et pour
lesquels il ayait, comme on le voit, la valeur de dix cen­
times en numéraire.

52. ST G. Espèce de filet à gouttière et filet anglais.
~Iéreau uniface et carré aux a~gles arrondis.

Plomb.

En 1872, la chambre des pauvres de Saint-Gilles a fait
Co ndre tous les Inéreaux anciens et ceux qui étaient
encore en usage, et en a fait couler quatre nouveaux, celui
que nous \'enons de décrire et les tr<?is suivants. On s'en
sert indifféremment pour distribution de pain et de
charbon; mais on elnploie tantôt l'un tantôt l'autre, afin
d'empêcher que les pauvres, au lieu d'échanger immédia­

tement le~ méreaux, ne les conservent pour profiter d'une
distribution ultérieure plus avantageuse. Les mèlne's
marques se distribuent aussi aux obits et 'aux anniver­
saires.

,
55. ST G. Espèce de filet à gouttière et filet anglais.

PIomh. Octogone l·t uniface.

54. ~Iême méreau, Inais de forme hexagone.

Plomb.

55. Dans un cercle, ST G. Espèce de filet à gouttière
ct filet anglais.

Plomb. Uniface.
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PAROISSE DE S..\J~T·JACQCES.

L'église de Saint-Jacqucs fut élevée au rang d'église
paroissiale vers f240 CS), par l'évêque de Tournai.

Dans la paroisse de Saint-Jacques, Ics femmcs cn
couches reçohoent fr. 2-50 en argent et un sac de
houille.

:56. Coquille.
lier:. JACOP en caractè."cs gothi(lues.

Cuivrt.

Nous possédons égalc.Dent un essai en plon.b de ce
méreau, qui est décagone.

La coquille que l'on donne conUlle :lttribut à saint
Jacques le ~Iajeur représente celle dont il se ser\'it, sui­
vant la tradition, pour baptiser Josias, son cOlnp3~non de
supplice.

07. Coquille.
Re,;. S J (SilU Jacob, saint' Jacques), cn Icures d'une

Cornle toute particulière, sép:lfées par un bâton de pèlerin,
a\'cc coquille vers le bas, bâton autour duquel est entortil­
lée une corde, ce qui lui donne l'apparence d'un caducée.

Plomb.

On a coutume de donncr il saint Jacques le ~Iajcur,

presque tous les attributs d'un pèlerin, soit à raison de
son voyage en Espagne, pour y prècher l'É\'angile, soit à

(1) Ct:STIS, manuscri~ à la biblioLbèque de l'université de GaDd,
vol. Il, Hi&loire deI paroilltl de Brugel.
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cause du célèbre pèlerinage à son ·tombeau de Compos­
telle, en Galice ('). La tradition rapporte que saint
Jacques remit à Hermogène, docteur des Pharisiens, le
bâton qu'il tenait dans les mains pour permettre à celui-ci
de comprimer la puissance des démons.

38. Quatorze petites étoiles entre deux ~ercles. Dans
le ~hamp, coquille et cinq pains; plus bas, le chiffre 4,
indiquant des pains de 4- sous. La coquille et le chiffrc
sont posés sur le cercle intérieur.

Rev.... Coquillè (fruste). •
PJomb.

Ce méreau servait à la distribution de pains ·,de..4 sous.
On voit par les actes de fondation et les méreaux,

qu'aux XVI-, XVIIe et X'1111e siècles, on dQn~ait à Bruges,
des pains de 6 et de 12 gros, de 3, d~ 4 et ~e 6 sou~, Oct
quelquefois' des pain~ blancs d'un sou. .

39. Dans un double cercle, trois étoiles; une gourde
est placée en haut sur le cercle intérieur. Deux bâtons de
pèlerin, en sautoir, coupent ce dernier cercle et· divisent I~ •
date .17 - 02, placée au milieu. Dans "chacun des angles
formés par les bâtons, l'angle inférieur excepté, se trouve~

• 1

un pall~.

Rev. Entre deux cercles, huit petites étoiles. Dans le
champ, coquille, t702 .et pain.

Cuivre.

Ce méreau ct le suivant étaient destinés à la dist~ibut~on
dc pain. .

(I) CAoual, Caractéri&tique deI Saints, Vo Pèlerin, 't. Il, p. 676.
J

•
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40. ~Iême pièce, mais 3\"CC la date t7-2:>, au droit (')
et au revers.

Cuh'fe. CoU. de ~(. le cbanoiDo Félix Bethune. i Bruges.

41. BROOD - 4 - S T (~tfliL'~r$, ~ous). Au milieu,
gourde à laquelle est altach~e une cord~ qui, de chaque
côté, est disposée cn nœud. Au bas, la date 1;0".2, entre
deux étoiles.

Rtv. Dans un cercle, gourde aice annelet ). aU~ché et

anneau, placée sur deux ~lons en SJutoir; au Initieu, la
datc t 7 - ro ; au-dessous, Illantes.

Plomb.

Ce mérC3u scrt3it li la distribution de p3ins de .i ~ou~ .

.-12. B (Rrooll) entre deu~ étoiles; ;1U ,nilien t S - T
('(lIir",); en bas, le chiffre 6 entre ,Jeux (:loil('s. O('UX

b~tons 3)'ant chacun Ull(- 60unlc sont plJcés (Icrrièrc un

panier surmonté de trois I~ins rt couJK'nt un cercle inté­
rieur, sur Icqucllc PJnier est placé.

/let·. HUOOnT. Coquille placée 5ur deux L~tol1s de

pèlcrin posés en SJutoir ct attachés cn haut l\Jr un lien;
en bas, la date t7:>2, !tunnonlce d'une étoile.

Plomb,

ee nléreau donnait droit à un pain de six 50U5 •

.t~. nans un cercle, coquille aH~"C lirn ct 1;:>~.

Iltt~. Dans un cercle '", trois fasots, dont un est plac{! .
ohliquenlcnt sur Ics deux autres, {'l, en bas, 6~tJrde a\"cc

lien.
Plomb.

(1) C'est à lOrt quo la srature de L1 plloche G IDdique cinq ~toiles lU

droi~, au lieu de lrois.
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Ce méreau, qui 'était employé autrefois aux distribu-
tions de fagots ou de bois, l'est actuelle~ent aux distribu­
tions 'de charbon qui se font, trois ou quatre fois l'an, en
hive)', à tous les indigents de la paroisse, ou aux femmes
pauvres en couches, lesquelles reçoivent en échange un sac
de,houillp. Le chiffre V· indique sans doute le~ n'ombre de
fag~ts ou de morceaux de bois que le méreau représentait~

44. Déux bâtons de pèlerin attachés ensemble par un
lien, coupant un cercle et placés en s'autoir; .au-dessus-,
chapeau de pèlerin; à côté, 17 - 47, et, en bas, trois

Pains. -
" l '

Rev. DISCH· TEECKÉN· VAN· S'~ JACOBS: (marque
l , • •

- de la table de. Saint-Jacques)l 1747. ~osacel formée de

quatre valves de coquille et ayant ~u milieu une étoile.
Cuivre.

Autre méreau identique, mais avec une étoile' en
contre-marque sur la bo~rdure du droit.

Autre méreau semblable, avec contre-marque, ayant
au milieu de la rosace du revers tin globule, au lieu "d'une
étoile.

Ces'méreaux et ceux qui sont. décrits sous le numéro
suivant ,ne 's~rvent, pour ainsi dire, qu'àux distributions
de pain qui se font aux obits, aux anniver~~ires( et àux
mariages.

4a. DISCH -- ST JACOB _. 1747. d

Rev. Rosace formée de trois valves de coquille et. ayant
au 'milieu un globe entouré. d'un cercle. . ..

Cuivre.

Méreau dentelé. - .}
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une étoile en contre-marque sur

semblable, avec la contre-marque; mais
ayant au milieu de la du revers une étoile entourée
4'un d'un glQbe.

Mçreau identique avec la même conlrc-marquc, mais
la un globe, la lettre gothique E,

avec une étoile incomplète.

T .-46. Dans un encadrement S· lAC. - GROOTEN
(saillI JacfJues. - Grand), et grand bâton de pèlerin,
placé obliquement et auquel est attachée une gourde.

Rev. Dans un encadremcnt, la date i 7 - 7:5
en deux par une coquille; en bas C.:\TECÎS(catcchisnIUS).

Plomb.

Ce méreau, d·une forole toule particulière, ninsi que le
sui,"ant, étaicnt distribués autrefois par le clergé la
paroisse pour prix de l'assistance catéchisme le
dilnancbe aux ..duites pau,-res.

47. Coquille. S! lAC. (S;1I1 Jacob!).

Ilrv. Dans un cercle, CA - TEC. (ralechisnul$) ct bâton
a'"cc 5,ourde, placé vcrticalement.

Plomb.

Autre nléreau dont le droit est le même que celui du
méreau précédent, mais dont le revers est lisse.

Le premier n·cst plus guère en usage que pour les dis..
tributions de pain par des particuliers; le second, espèce
d·essai, sert seulement de complément dans ces distribu-


